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Thème Territoire Fiche-bonne pratique

Déchets Le Blanc (36) Référence : 36_D__02 Date :  octobre 2012

Compostage collectif par le SYMCTOM
du Blanc (36)
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Historique/Contexte Le Syndicat mixte pour la collecte et le traitement des ordures 
ménagères (Symctom) du Blanc développe le compostage 
domestique depuis de nombreuses années auprès des habitants de 
maisons individuelles. 
Aujourd’hui, avec plus de 1700 composteurs distribués, près de 10% 
des foyers du territoire sont équipées. L'objectif est maintenant 
d'aller encore plus loin dans cette opération étroitement liée au 
développement durable et basée sur le volontariat et de proposer le 
compostage aux personnes habitant en appartement.
La prochaine étape de gestion domestique des déchets organiques 
sera de proposer des composteurs aux collectivités dotées d'un 
service de restauration.

Calendrier -Depuis 2005, près de 1.700 foyers ont été équipés d'un bac 
individuel.
-Automne 2011 engagement de la collectivité dans un Programme 
-Local de Prévention des Déchets en partenariat avec l’ADEME.
-Printemps 2012 élaboration de l’action avec les partenaires
-Septembre 2012 porte à porte et information des habitants
-Octobre 2012 installation des deux sites de compostage

Territoire Le Syndicat mixte de collecte et traitement des ordures ménagères 
du Blanc (SYMCTOM) qui regroupe 46 communes de l’ouest du 
département de l’Indre soit 27500 habitants.

Maître d'ouvrage SYMCTOM 
Maître d’œuvre SYMCTOM
Objectifs -assurer la gestion de proximité des déchets organiques des foyers 

vivants en habitat collectif dans le but de réduire les déchets
- produire un engrais naturel, le compost, et le valoriser sur le site
- créer du lien social entre les habitants
-engager la réappropriation des espaces verts par les habitants

Contenu Chaque résidant a reçu un « bioseau » dont le contenu sera déposé 
dans le bac et recouvert d'une poignée de broyat afin d'optimiser la 
décomposition des déchets de cuisine.
Si ce compostage permettrait de réduire la collecte, l'engrais naturel 
obtenu servirait à amender les plantes des appartements et les 
jardinières de l'immeuble

Difficultés Aucune à ce jour grâce au partenariat
Sensibilisation -Porte à porte réalisé en partenariat avec un agent de l’OPHAC36 

pour informer les habitants et réunion publique
-Information diffusée dans :

• le lettre n°7 du SYMCTOM
• le bulletin de réservation du composteur 

2



       

Coût de l'opération -2 composteurs à 45€ pièce, 32 boiseaux au prix de 2.60€  
-petit matériel non subventionné à hauteur de 15€ par site,
soit une moyenne de 146.6€ par site hors subvention. 
Il faut également prendre en compte les coûts de communication 
(impression de tracts, affiches, guides de tri...) et le temps animateur, 
qui ne sont pas évalués à ce jour. 

Financeurs ADEME : 20%
Conseil Général de l’Indre : 20%

Dispositif-cadre Programme local de prévention des déchets. 
Finalités du 
développement durable

Épanouissement de tous les êtres humains 
Dynamique de développement suivant des modes de production et 
de consommation responsables

Évaluation Nombre de résidences équipées
Nombre de foyers participants 
Quantité de déchets compostés

Singularité L'installation de composteurs sur les espaces verts bordant deux 
résidences collectives de la Ville-Basse et de la Ville-Haute, réalisée 
avec le concours de la commune du Blanc et de l'OHPAC36, 
constitue une première dans l’Indre.

Contacts Vanessa HAUDEBERT – Animatrice prévention des déchets 
02 54 28 12 00
v.haudebert.centredetri@orange.fr

Rédacteur Correspondant Aménagement 
Service Bâtiment  Logement et Aménagement Durable –DREAL Centre –
Tél : 02 47 70 81 50
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